
9ème  ASSEMBLÉE GÉNÉRALE – 9 décembre 2011 
 

Amis Véloquiristes, l’Assemblée Générale s’est tenu e au mois de décembre 2011 au Sidec ,à Lons le Saun ier. 
 

23 personnes étaient présentes à notre assemblée générale dont 5 élus de Perrigny, Conliège, Montmorot et Messia. 9 adhérents et 3 invités s’étaient excusés. 
 
Le rapport moral a été présenté par Claude Changarnier, notre présidente : 
Apres 10 ans d’existence, c’est le moment des bilans. 
 Véloquirit est maintenant une association reconnue , invitée dans des groupes de travail d’usagers des transports, à la préfecture, au conseil général, à la mairie et à la CCBL 
Véloquirit a rencontré récemment les maires de différentes communes pour leur faire des propositions. 
Véloquirit est en train d’étudier les différentes sorties de Lons, afin de proposer des itinéraires sécurisés pour les cyclistes. 
En 2012 Véloquirit proposera des stages de formation aux cyclistes urbains . 
Ainsi Véloquirit se positionne en acteur dans la cité, et n’est pas cantonnée au rôle d’association qui dénonce des aménagements insuffisants 
 
Alain Mathieu, trésorier a présenté le rapport financier. Les finances de l’association sont saines et reposent presqu’exclusivement sur les cotisations des adhérents. 
La cotisation individuelle est laissée à 10€ et 15 € pour les familles. 
Après discussion entre les membres présents, la cotisation aux entreprises et aux communes est proposée à 70€. 
Un courrier sera donc fait aux communes pour leur proposer d’adhérer a l’association. 
L’assemblée générale décide d’intégrer les amortissements de nos biens, les vélos, dans le compte-rendu de l’exercice et le bilan. 
 
Claude présente le diaporama relatant les activités de l’année 2011 et préparé par Pauline Haffner avec la complicité d’adhérents. 
Les activités se répartissent en 3 grands thèmes : 

• Vie de l’association : 97adhérents à ce jour pour 2011, une réunion chaque mois (1er mercredi du mois à 18h30 au Centre social), 5 articles parus dans la presse 
concernant Vélo Qui Rit, la tenue d’une assemblée générale extraordinaire le 2 mars 2011 pour aménager les statuts de l’association et lui permettre d’ester en 
justice. 

• Les aménagements cyclables (voir diaporama) . M Jartier élu de Montmorot a précisé la position de la municipalité concernant les déplacements à vélo : éviter au 
maximum la traversée du centre de Montmorot par les autos, rendre piétonnier et accessible aux cyclistes le VC5 et VC6.(Acces au lycée Edgar Faure) 

• Les évènements et les manifestations (voir diaporama). 

Pour plus d'information, vous pouvez vous référer à  la présentation projetée lors de l'AG disponible s ur le site internet, : http://veloquirit39000.fubicy.org/ dans la 

rubrique « Qui sommes nous ». 
 
Les 3 rapports sont votés à l’unanimité. 
 
Une discussion s’engage sur : 

• La candidature de la ville de Lons-le-Saunier  à l’attribution du clou rouillé: approbation à l’unanimité. Une demande sera faite en ce sens à la FUBICY pour son 
prochain congrès. 

• La formation pilotée par un groupe de véloquiristes : Yves et Olivia Chaloin, Béatrice Dalmais et Jean-Jacques Bertaux. 

• Créer un fléchage spécifique de la voie verte à partir de la rentrée dans l’agglomération. 



• Les double sens cyclables à Lons-le-Saunier : a l’unanimité moins une voix (abstention) l’AG mandate le CA pour aller au tribunal administratif si nécessaire. 
 
Election au Conseil d’administration 
 Claude Changarnier et Caroline Bouchard, sortantes, se représentent et sont élues à l’unanimité,  

Pauline Haffner et Marie Louessart ne se représentent pas,  
Yves Chaloin se présente et est élu à l’unanimité.  

 

NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Les secrétaire, trésorier et présidente sont inchangés 
Christian  BAILLY   Membre  
André   BARBARIN   Secrétaire 
Caroline   BOUCHARD  Membre 
Claude    CHANGARNIER   Présidente 
Renaud   DALMAIS   Membre  
Jacques   LANÇON  Membre 
Alain   MATHIEU  Trésorier 
Christelle   MOUILLARD  Membre 
François   POUESSEL  Membre 
Yves                                   CHALOIN                          Membre 

COTISATIONS 2011 
Les cotisations restent identiques à 2010 à savoir : 10 € 
par personne - 5 € à partir de  la 2ème personne même 
foyer - gratuit moins de 16 ans 
 
 
VELO QUI RIT a besoin d’adhérents et de membres actifs 
pour faire avancer le vélo sur le bassin lédonien. N’oubliez 
de renouveler votre ADHESION. Merci de faire parvenir 
votre cotisation à Vélo qui rit, 207 chemin de bel air a  
LONS . 
N’oubliez pas de nous tenir informé si vous changez 
d’adresse mail. 

 


